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I. LA PROCÉDURE DE REVISION ALLÉGÉE DU PLU 
 
Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) peut faire l'objet d'une procédure de révision dite « allégée » pour 
la distinguer de la révision générale lorsque la commune envisage de :  

- réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière,  
- réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance. 

 
Parallèlement aux études de révision, une concertation doit être menée tout au long de la phase 
d’études du document, jusqu’à l’arrêt du projet.  
 
Les modalités de la concertation de la révision allégée n°1 du PLU de Châlons-sur-Vesle ont été définies 
par décision du bureau communautaire en date du 27 janvier 2022. 
 

Cette concertation a eu lieu en mairie de Châlons-sur-Vesle et sur le site internet du Grand Reims.  

Le dossier du projet de révision allégée disponible en mairie de Châlons-sur-Vesle et sur le site internet 
du Grand Reims, a été complété par des éléments au fur et à mesure de l'avancée de la procédure. Un 
registre papier a été mis à disposition en mairie de Châlons-sur-Vesle pour recueillir les éventuelles 
remarques et observations portant sur le projet.  

 
Le chapitre suivant présente l’ensemble des outils utilisés. 
 
 

 

II. LES OUTILS DE LA CONCERTATION 
 
 
Cette partie détaille les supports utilisés dans le cadre de la concertation de la révision allégée n°1 du 
PLU de Châlons-sur-Vesle. 
 
 

II.1. LE DOSSIER DE RÉVISION ALLÉGÉE DU PLU ET LE REGISTRE MIS À 
DISPOSITION DU PUBLIC 
 
La page du site internet de la Communauté Urbaine du Grand Reims dédiée à la révision allégée du 
PLU a permis d’informer la population sur la procédure tout au long des études. 
 
Concernant le registre de concertation, il s’agit de I'outil privilégié pour permettre à la population et à 
toute personne intéressée par un projet, de formuler des remarques et des demandes particulières. 

 
Un registre papier a été ouvert en mairie de Châlons-sur-Vesle et un registre numérique a été quant à 
lui ouvert sur le site internet de la Communauté Urbaine du Grand Reims (plateforme en ligne).  

 
Un courrier adressé à Madame la Présidente de la CUGR par des habitants de Châlons-sur-Vesle  a 
été réceptionné le 06 mai 2022 et versé à la plateforme en ligne. 
 
Aucune remarque n’a été inscrite au registre papier disponible en mairie de Châlons-sur-Vesle. 
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Copie d’écran de la page internet de la Communauté Urbaine du Grand Reims dédiée à la procédure de révision 
allégée n°1 du PLU de Châlons-sur-Vesle 

Copie d’écran de la page internet de la Communauté Urbaine du Grand Reims dédiée à la procédure de révision 
allégée n°1 du PLU de Châlons-sur-Vesle 
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II.2. LES PARUTIONS SUR LE SITE DE LA CUGR 

 
 
La communication directe aux administrés, effectuée sur le site internet de la Communauté Urbaine du 
Grand Reims a été faite par la mise à disposition des délibérations ou décision du bureau 
communautaire.  
 
Ainsi les délibérations ou décisions suivantes ont fait l’objet d’une publication :  

- la délibération du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021 prescrivant la révision allégée 
n°1 du PLU de Châlons-sur-Vesle,  

- la décision du Bureau Communautaire du 27 janvier 2022, définissant les modalités de 
concertation. 
 
En plus de cela, l’affichage papier de ces délibérations ou décisions a été réalisé au siège de la 
Communauté Urbaine du Grand Reims et à la Mairie de Châlons-sur-Vesle afin d’informer les habitants 
de la procédure lancée. Ces délibérations ont également fait l’objet d’annonces légales dans la presse, 
conformément au Code de l’Urbanisme.  
 
Enfin, un document de concertation présentant l’objet de la révision allégée et le déroulement de la 
procédure a été mis à disposition sur le site de la Communauté Urbaine du Grand Reims. 
 
  

Copie d’écran de la page internet de la Communauté Urbaine du Grand Reims dédiée à la procédure de révision 
allégée n°1 du PLU de Châlons-sur-Vesle 
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Document de concertation sur la révision allégée n°1 du PLU de Châlons-sur-Vesle, téléchargeable sur le site de 

la CUGR 
 

L’objectif de la révision allégée

L’objectif de cette procédure est de mettre en œuvre le 
jugement de la Cour Administrative d’Appel de Nancy 
du 23 janvier 2014 annulant de façon partielle le PLU 
conformément à l’article L.153-7 du Code de l’urbanisme, 
aux arrêts n°13NC00298, n°13NC00273 et n°13NC00299 
rendus par la Cour administrative d’appel de Nancy. 

Cette procédure conduira à :
◌   Modifier le classement au zonage du PLU des parcelles 
concernées (A61, A62, A240 et A241) ;
◌  Modifier le tableau des superficies de zones du PLU.

La mise en œuvre de ce jugement conduira à réduire la 
surface de la zone naturelle du PLU et justifie le recours à une 
procédure de révision allégée.

Après sollicitation de la Mission Régionale de l’Autorité 
environnementale, cette procédure pourrait être soumise à 
évaluation environnementale.

La Communauté Urbaine du 
Grand Reims, personne publique 
compétente

Concertation

Procédure de révision allégée du PLU

La Communauté Urbaine du Grand Reims est compétente 
en matière de Plan Local d’Urbanisme (PLU), de document 
en tenant lieu et de Carte Communale. C’est le Conseil 
Communautaire qui prend les délibérations nécessaires à la 
procédure, avec l’accord préalable du Conseil Municipal de 
Châlons-sur-Vesle.

Les modalités de concertation sont les suivantes :
◌  Registre d’observations tenu à la disposition du public en  
mairie ;
◌  Mise à disposition des éléments du dossier sur le site  
internet du Grand Reims.
Le bilan de la concertation sera tiré lors du Conseil 
Communautaire d’arrêt de projet.

Révision allégée n°1 du PLU
de Châlons-sur-Vesle

1

2

3

4

Délibération de la Commune sollicitant 
la CUGR prise le 30 Septembre 2021

Délibération de prescription de la 
CUGR prise le 16 Décembre 2021

Bureau Communautaire 
définissant les modalités 

de la concertation 
le 27 Janvier 2022

Co
nc

er
ta

tio
n 

av
ec

 la
 p

op
ul

ati
on

Sollicitation de 
la MRAe pour 
vérifier si la 

procédure est 
soumise ou non 

à évaluation 
environnementale

Le cas échéant, 
réalisation de 
l’évaluation 

environnementale

Etudes techniques : 
notice de présentation, 
règlement graphique, 

évaluation 
environnementale 

si nécessaire

Arrêt du projet et bilan de la concertation 
en Conseil Communautaire*

Réunion d’examen conjoint avec les 
Personnes Publiques Associées

Enquête publique

Approbation de la procédure en 
Conseil Communautaire*

* Après avis de la Commune de Châlons-sur-Vesle en Conseil Municipal

atelier.territoire@atelier-territoires.com https://www.atelier-territoires.com
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III. SYNTHÈSE DES REMARQUES ÉMISES PAR LA POPULATION 

 
 
Un courrier adressé à Madame la Présidente de la Communauté Urbaine du Grand Reims par des 
habitants de Châlons-sur-Vesle a été réceptionné le 06 mai 2022 et versé à la plateforme en ligne. 
 
Dans ce courrier, les habitants signataires s’opposent à l’extension du lotissement en cours 
d’aménagement et de construction de la société Plurial.  
Or, les terrains visés par la présente procédure de révision allégée ne concernent pas l’extension de ce 
lotissement. La zone ouverte à l’urbanisation par le biais de la révision allégée est située au bout de la 
rue de la Vielle Voie.  
Pour rappel, par délibération du 30 septembre 2021, l'exécutif communal de Châlons-sur-Vesle a 
sollicité la Communauté Urbaine du Grand Reims afin de faire évoluer le Plan Local d'Urbanisme de sa 
commune, conformément à l'article L.153-7 du Code de l'urbanisme, aux arrêts n°13NC00298, 
n°13NC00273 et n°13NC00299 rendus par la Cour administrative d'appel de Nancy le 23 janvier 2014 
annulant partiellement le PLU de la commune.  
 
Aucune autre remarque n’a été émise dans le cadre de la concertation, que ce soit via la plateforme en 
ligne sur le site internet de la Communauté Urbaine du Grand Reims ou par inscription directe dans le 
registre papier mis à disposition en mairie de Châlons-sur-Vesle. 
 


